
 
 
 
 

B I B L I O T H E Q U E - M E D I A T H E Q U E  A N T O I N E  D E  S A I N T - E X U P E R Y  
 

 
ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR 

  Tarifs en vigueur à compter du 1er septembre 2010 
 
 
Cotisation  Livres  
 
Gratuité                                    � Pour les Domontois  
(sur justificatif)                                                 

� Pour les agents communaux de Domont 
 

� Pour les enseignants exerçant à Domont 
 

� Pour les enfants scolarisés dans un établissement de Domont 
 

� Pour les habitants de Moisselles 
 

� Pour les habitants de Piscop 
                                                      
 
20 €uros, par an, par famille    � Pour les habitants de la Communauté de Communes de     
(sur justificatif)                                   l’Ouest de la Plaine de France (CCOPF*, excepté Piscop et    
                                                          Moisselles) 
 

� Pour les agents communautaires de la CCOPF* 
 
 
40 €uros, par an, par famille    � Pour les habitants hors périmètre CCOPF* 
 
 
* CCOPF : Villes de Domont, Bouffémont, Ezanville, Piscop, Moisselles et Saint-Brice-sous-Forêt 
 
 
 
Cotisation  Espace Multimédia  
 
10 €uros par an et par adhérent 
L’adhésion annuelle à la Médiathèque est obligatoir e 
 
 
 
Photocopies  
 
0,20 centimes la copie A4 ou A3 en noir et blanc 
 
 
 
Renouvellement d’une carte perdue  
 
2 €uros  (même en cas de gratuité de l’inscription) 
 
 
Les tarifs sont susceptibles d’être réévalués chaque année 


